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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Cinq Mai  Deux Mil Sept  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. JUPPE Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCHENE Michel, Mme FAYET Véronique, 
Mme EYSSAUTIER Odette, M. MARTIN Hugues, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, M. GUICHARD Max, 
M. LABARDIN Michel, M. LAMAISON Serge, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. SAINTE-
MARIE Michel, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, M. BANAYAN Alexis, 
M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, 
Mme BOURRAGUE Chantal, M. BREILLAT Jacques, Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA 
FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, Mme CAZALET Anne-Marie, 
M. CAZENAVE Charles, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, 
M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, 
Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. FEUGAS Jean-
Claude, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, M. JOUVE Serge, 
M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, 
M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, 
M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, M. PARACHOU Serge, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PETIT Alain, M. POIGNONEC Michel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, 
M. REBIERE André, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-
Michel, Mme TOUTON Elisabeth. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
Mme CARTRON Françoise à M.ROUSSET Alain (jusqu’à 10 h 30) 

M. FAVROUL Jean-Pierre à M. DUPRAT Christophe 
M. FREYGEFOND Ludovic à M. BRANA Pierre 
M. GELLE Thierry à M. CAZABONNE Alain 
M. LABISTE Bernard à M. DOUGADOS Daniel 
Mme. LACUEY Conchita à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. SEUROT Bernard à M. NEUVILLE Michel 
M.SOUBIRAN Claude à M.BOBET Patrick (jusqu'à 10 h 15) 
M. ANZIANI Alain à M. BELIN Bernard 
Mme. BRACQ Mireille à Mme. DARCHE Michelle 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
M.CAZENAVE Charles à BELLOC Alain (jusqu'à 10 h 40) 
M. CORDOBA Aimé à M. GUICHARD Max 
Mme. DE FRANCOIS Béatrice à M. FELTESSE Vincent 

M.DELAUX Stéphan à M.DAVID J.Louis (jusqu'à 10 h 10) 
Mme.DUBOURG-LAVROFF Sonia à M.DUCASSOU Dominique (jusqu'à 10 h 30) 
M. FERILLOT Michel à M. TAVART Jean-Michel 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. GUICHOUX Jacques 
M. HERITIE Michel à M. HOUDEBERT Henri 
M. HOURCQ Robert à M. BAUDRY Claude 
M.JAULT Daniel à M.RESPAUD Jacques (jusqu'à 10 h 40) 
Mme. JORDA-DEDIEU Carole à Mme. PUJO Colette 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
Mme. VIGNE Elisabeth à Mme. CAZALET Anne-Marie 
Mme. WALRYCK Anne à M. REBIERE André 

 
 

LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE OPERATIONNEL 
Direction Opérationnelle Voirie Circulation et Prox imité  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 25 mai 2007 

 

N° 2007/0383 
 

 
 
 

 
 
Monsieur BOBET présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
La réalisation des accès pour véhicules automobiles (dépressions charretières), aux 
propriétés riveraines de la voie publique doit répondre à des règles de largeur. 
 
Or, celles énoncées par le Plan d’Occupation des Sols (POS) n’ont pas été intégralement 
reprises dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU), car la réalisation de dépressions 
charretières ne relèvent pas des règles d’urbanisme. 
 
En effet, parmi les règles que fixe le PLU, ne figurent plus celles qui se rapportent à la 
largeur des accès et de ce fait, faute d’opposabilité aux tiers, les prescriptions édictées en 
l’espèce à l’occasion de l’instruction des dossiers d’autorisation d’occupation du sol, 
peuvent ne pas être respectées. 
 
Aussi, afin par ailleurs, de fiabiliser par une réponse homogène les avis énoncés par la 
Communauté urbaine de Bordeaux, il convient d’édicter des règles de largeur des accès, 
comme suit : 
 

� pour les accès aux constructions d’habitat individuel, la largeur est fixée à 3 m 
maximum et ne peut être inférieure à 2,40 m ; 

 
� pour les accès aux constructions d’habitat collectif, la largeur est fixée à : 
 * 3 m, si le nombre de places de stationnement est inférieur à 10, 
 * 5 m, si le nombre de places de stationnement est supérieur à 10. 
 

Ces dispositions pourront, pour des besoins spécifiques justifiés, être aménagées sous 
réserve d’une étude menée par les services de voirie et de circulation. 
 
Il est donc nécessaire de procéder à une mise à jour partielle du Règlement Général de 
Voirie de la Communauté urbaine de Bordeaux, pour y intégrer ces règles afin de les rendre 
opposables aux tiers. 
 
 

 
Domaine public routier de la Communauté urbaine de Bordeaux - Règles en 

matière d'accès pour véhicules automobiles aux prop riétés riveraines - Mise à 
jour partielle du Règlement Général de Voirie - Aut orisation - Décision 
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Dans ces conditions, il vous est proposé mesdames, messieurs : 
 
- d’autoriser l’adoption des règles ci-dessus présentées, de largeur des accès pour 

véhicules automobiles aux propriétés riveraines de la voie publique. 
 
- de décider la prise de cette délibération portant mise à jour partielle du Règlement 

Général de Voirie de la Communauté urbaine de Bordeaux. 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 25 mai 2007, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. PATRICK BOBET 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
6 JUIN 2007 

 
PUBLIÉ LE : 6 JUIN 2007 

 


